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David Clarinval : « Parler de recul
sur l'IVG, voilà l'hypocrisie socialiste»
AVORTEMENT Le chef de groupe MR à la Chambre est déçu de l'accueil réservé au texte

••• Le député fédéral MR
concède que le texte
aurait pu aller plus Join,
••• Mais il défend
les avancées réalisées.

ENTRETIEN _

Le débat sur l'avortement
continue d'enflammer les
diftërentes familles poli-

tiques. L'échange de vues entre
la socialiste Karin Lalieux et la
CDH Catherine Fonck - Le Soir
du 14 juillet - a montré que sur
cette thématique. PS et CDH
étaient irréconciliables. Le libé-
raI David Clarinval prend la pa-
role à son tour.

David Clarinval, vous êtes le
chef de groupe MR à la
Chambre. Le texte de votre
majorité sur la sortie de l'IVG
du code pénal n'est pas des
mieux accueillis.
Nous sommes déçus de l'accueil
réservé à notre tex'te. Si on re-
prend Jecontel'te géné1'llJ, il y il
des conservateu1'S au gO/lVCnlC-
ment sur les questions
éthiques, et c'est b''1'âceau.T libé-
raux qucstinter'l'enue lava1/.-

de historique de la sortie de
l'IVG du code pénal qui, je le
rappelle, n'était paJi dans l'ac-
conl de gou'Venœment.
te Vu le refus de nos partenaires,
nous avons préféré maintenir
des sanctions qui, de toute
façon, ne sont pas appliquées »,
explique David Clarlnval., SYLVAIN

PIRA'UX

Cette avancée nest pas inter"ve-
nue quund le PS était au pou-
voir, Le Centre d'adùm laïque
nous uvait envoyé /ln docu-
ment avec ses positions sw' le
sujet. NmM l('JIavon,~ rencon-
trées à 70 %. Et la sortie du
code pinal, denumdée par tous,
est là. C'est hiJitmique. Le parti
socialiste n'ima[;inait pa.'; qlU'
l'on obtienne cette avancée, Et
alors qu'ils cliJluient qu'ils 'Vote-
raient le te;rte s'il adt'enait, ils
di~ent llitjourd'hui qu'il est in-

suffisant.

Peut·on vraiment parler de
texte historique quand on voit
que les sanctions pénales sont
maintenues? On sort les sanc·
tions du code pénal, mais on
les remet dans d'autres

textes. Cela ne revient pas au
même?
Dans le texte de l'opposition,
il y avait ell('()Te des salU'-
tilms pénales contre les méde-
cill<~.C'est hypocrite de nous
attaquer pour cela.

Mais pas contre les femmes.
C'est surtout cela qui est
critiqué,
Nous nlWO/lS pas pu obtenir
tout. Quand onfi.re lm cadre
légal, ilfaut bien prét'oir des

sanctions pénales pour leJuire
respecter; pour éviter que ces
llt'OI·tements ,~oil'1lt pratiqué,~
dans des délais déraisonnables
ou darls de.~cOllditions déplo-
rahll's.

L'opposition (hors le COHl
estime que Je texte va inciter
les parquets à engager des
poursuites, même à 13 se·
maines, Vous êtes favorable à
l'application des sanctions
dans ce cas-là?
Non, mais cela nOllB n\lt'01t.~
ptM pu l'obtenir. Vu le refus de
nos partenaires, nous avons

préfèl'é maintenir des selnC-
tions qui, de toute façon, ne
sont pas appliquées. Mai.~ je
,~uis content d('~ aV(lncée.~·qUi'

nous (wan,y obtenues,

Le.squelles?
La sortie du code pénal. Et u/le
augmentation du nombre de
scnWÙl.e!Jau-delà desquelles on
ne peut plus avorte'r,

Cela reste 12 semaines,
Non, parel' que nou,y avon,~ ob-
tenu que si l'avortement est de-
mandé il une semaine moins
un joUI; le dilai lie rijleJ..ioT/dl'
siJ.jrmrs puisse être intégré, On
arr~l'e donc. presque, ,ù 13 se-
maml!S. Mars bon: s zl y a Uli

reproche alJer lequel je suù;
d'accord, c'est qu'on aurait VOlI-

lu CIller phœ loin. Je S1J'ÏS en
javeur' d'un délai de 18 se-
maines, comme l'ont préconisé
dizWeurs bon nombre d'experts
que nous at'ons entendus. Mai,ç
cela ne doit pas occultel' les
avancée,ç qUI' nous avons obte-
nUt's: la 80rtÎe du code pénal,le
ji:dt qu '011 anive prl!.fque Ù

13 semaines et la .mppressùm
possible du délai de rçflexion si
le médecin estime qu'i! y il ur-
gmce. Dire, comme lefait le PS,
que c'est un l'ead. l'e.';t de la
mauvaise jilL •
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